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Résumé  
 
La structure du secrétariat continue d’être mise en place comme exposé par le Secrétaire général dans son 
rapport « Vision et priorités de la direction » [document CE/108/5(b) rev.1] et d’autres initiatives et activités 
annoncées dans la Déclaration d’intention politique et de gestion soumise à la cent treizième session du 
Conseil exécutif (document CE/113/4), dans la limite des ressources et du nombre de postes approuvés, 
lequel reste de 106.  

Face à l’augmentation considérable des activités inscrites au programme de travail, l’Organisation a renforcé 
ses effectifs en recrutant du personnel affilié, en l’occurrence des titulaires de contrats de services 
embauchés pour fournir un appui temporaire et à caractère non permanent. Vu le fort accroissement du 
nombre d’employés recrutés selon cette modalité contractuelle et à l’issue d’une évaluation interne, il est 
proposé que le nombre de postes de fonctionnaires, de 106 actuellement, augmente, pour pouvoir couvrir 
les besoins permanents de l’Organisation et assurer la réalisation effective de son programme de travail.  

Le présent rapport donne aussi des informations sur la répartition femmes-hommes au sein du personnel. 
Au 1er mars 2023, le nombre total de fonctionnaires s’élève à 90 et celui de titulaires de contrats de services 
à 94. Les femmes représentent 57,8 % des fonctionnaires et les hommes 42,2 %, étant entendu qu’il y a des 
différences selon les catégories.   

Les amendements au Statut de la Commission de la fonction publique internationale, tels qu’approuvés par 
l’Assemblée générale des Nations Unies, ont été acceptés par le Secrétaire général. Ils sont sans incidence 
sur le cadre juridique interne de l’OMT.  

Deux (2) postes de fonctionnaires ont été pourvus à l’issue de la publication d’avis de vacance et plusieurs 
autres procédures de recrutement par voie de concours n’ont pas encore abouti.   

Un système électronique a été mis en place pour les ressources humaines couvrant les domaines de la 
gestion des droits à prestations et des congés, le recrutement, l’apprentissage et le perfectionnement, la 
gestion de la performance et les rapports.   

L’Organisation continue de promouvoir la mise en valeur des jeunes talents en signant des protocoles 
d’accord avec des établissements d’enseignement, pour offrir à des jeunes des possibilités de 
développement professionnel.  

Une analyse plus poussée des activités d’apprentissage et de perfectionnement est conduite, y compris les 
initiatives pour la santé et le bien-être et l’aide psychosociale.  

L’égalité des sexes, la diversité et l’inclusion, de même que l’équilibre entre vie professionnelle et vie privée 
demeurent un engagement fondamental de l’Organisation, comme en témoigne sa participation à divers 
mécanismes et initiatives à l’échelle de tout le système. Afin d’aligner encore plus les politiques de 
l’Organisation sur celles des organismes appliquant le régime commun des Nations Unies, plusieurs 
amendements sont proposés au Statut et au Règlement du personnel. 

http://www.unwto.org/
https://webunwto.s3-eu-west-1.amazonaws.com/imported_images/49707/ce108_5_b_management_vision_and_priorities_rev1_en.pdf
https://webunwto.s3.eu-west-1.amazonaws.com/s3fs-public/2020-12/CE113_04_Recommendation_nominee_post_Secretary_General_2022_2025_En_0.pdf
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Le présent rapport fournit également des informations sur les jugements concernant l’OMT rendus par le 
Tribunal administratif de l’Organisation internationale du Travail (OIT) et des informations sur l’examen des 
questions de compétence au regard du régime commun des Nations Unies.  

Le rapport indépendant de la Fonctionnaire chargée de la déontologie couvrant la période allant du 1er mai 
2022 au 30 avril 2023 figure en annexe au présent document (Annexe I).  
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PROJET DE DÉCISION1  

Point 3 d) de l’ordre du jour  
Ressources humaines  

[document CE/118/3(d) rev.1] 
 

Le Conseil exécutif,  

Ayant examiné le rapport,  

1. Prend note des informations apportées sur les ressources humaines de l’Organisation ;  

2. Se félicite du travail fourni actuellement par les employés de l’Organisation et de leur contribution au 
programme de travail, compte tenu en particulier des exigences croissantes auxquelles 
l’Organisation fait face avec ses ressources limitées et des circonstances exceptionnelles découlant 
de la pandémie de COVID-19 ;  

3. Se félicite de la gestion des effectifs de l’OMT et des initiatives visant à garantir la santé et le bien-
être de tout le personnel ; 

4. Se félicite des différentes initiatives de l’Organisation en matière d’égalité femmes-hommes, de 
diversité et d’inclusion, et d’équilibre entre vie professionnelle et vie privée, entre autres, et appuie 
l’élaboration de politiques sur ces sujets ;   

5. Appuie l’allocation de postes supplémentaires de fonctionnaires eu égard à l’augmentation des 
activités inscrites au programme de travail de l’Organisation et au caractère permanent des tâches ;  

6. Prend note de l’acceptation des amendements proposés au Statut de la Commission de la fonction 
publique internationale (CFPI) transmis par le Secrétaire général ; 

7. Se félicite des outils électroniques plus performants de gestion des ressources humaines, améliorant 
l’efficacité et la prestation des services dans le domaine des ressources humaines ainsi que les 
solutions fondées sur les données ;  

8. Approuve les amendements proposés aux dispositions 17.1, 20.1 et 20.3 du Règlement du 
personnel, décide que, à titre exceptionnel, ils prendront tous effet au 1er janvier 2023, et 
recommande en outre que l’Assemblée générale approuve l’amendement à l’article 20 du Statut du 
personnel à sa prochaine session ;  

9. Encourage les États membres à adresser à l’Organisation des propositions concrètes de 
financement d’administrateurs auxiliaires ;  

10. Encourage les États membres à envoyer des fonctionnaires prêtés à l’Organisation, eu égard en 
particulier aux exigences croissantes à satisfaire avec ses ressources limitées et pour renforcer les 
effectifs du bureau régional pour le Moyen-Orient à Riyad, au Royaume d’Arabie saoudite ; et 

11. Remercie la Fonctionnaire chargée de la déontologie pour son rapport sur les activités menées du 
1er mai 2022 au 30 avril 2023.  

 
 

 
1 Ceci est un projet de décision. Pour la décision finale adoptée par le Conseil, voir le document des décisions publié à la fin de la 
session. 
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I. Informations sur la situation des ressources humaines de l’Organisation  

1. Le présent document fait le point sur la situation des ressources humaines de l’Organisation au 
1er mars 2023. Comme les précédents rapports sur les ressources humaines, il offre des statistiques 
du personnel et des informations à jour sur les questions de ressources humaines. 

II. Autorisation budgétaire et structure organisationnelle 

2. Le travail se poursuit de mise en place des changements de gestion communiqués par le Secrétaire 
général dans son rapport « Vision et priorités de la direction » [document CE/108/5(b) rev.1] et 
d’autres initiatives et activités annoncées dans la Déclaration d’intention politique et de gestion 
soumise à la cent treizième session du Conseil exécutif (document CE/113/4), dans la limite des 
ressources et du nombre de postes approuvés, lequel demeure inchangé, à 106 postes, tout en 
maintenant la possibilité de financement de postes supplémentaires à l’aide de fonds 
extrabudgétaires.  

Ventilation des données correspondant à l’occupation effective des postes 

3. Des informations sur le nombre de fonctionnaires et leur répartition par classe, sexe, nationalité et 
âge au 1er mars 2023 sont fournies dans les tableaux 1, 2, 3 et 4 ci-dessous. Comme dans les 
précédents rapports au Conseil exécutif, les données ont été ventilées par catégorie de personnel 
du régime commun des Nations Unies : catégorie des administrateurs et fonctionnaires de rang 
supérieur (classes allant de P.1 à Sous-Secrétaire général) et catégorie des services généraux 
(classes allant de G.1 à G.7) et comme indiqué dans le programme de travail et budget de 
l’Organisation.  

Tableau 1 a) : répartition du personnel par classe et par sexe au 1er mars 2023  

Classe P.1 P.2 P.3 P.4 P.5 Au-dessus Total 
Femmes 7 4 5 5 7 1 29 
Hommes 1 4 7 8 4 2 26 
Total partiel 8 8 12 13 11 3 55 
Classe G.2 G.3 G.4 G.5 G.6 G.7 Total 
Femmes  0 1 2 1 13 6 23 
Hommes 1 1 0 3 4 3 12 
Total partiel 1 2 2 4 17 9 35 

 

Tableau 1 b) : répartition du personnel par classe au 1er mars 2023  

Classe P.1 P.2 P.3 P.4 P.5 Au-dessus Total 
Total partiel 8 8 12 13 11 3 55 
Classe G.2 G.3 G.4 G.5 G.6 G.7 Total 
Total partiel 1 2 2 4 17 9 35 

 

Tableau 2 : répartition du personnel par catégorie et par sexe au 1er mars 2023  

 P et au-dessus Catégorie des services généraux Total 
Femmes 29 23 52 
Hommes 26 12 38 
Total 55 35 90 

 

https://webunwto.s3-eu-west-1.amazonaws.com/imported_images/49707/ce108_5_b_management_vision_and_priorities_rev1_en.pdf
https://webunwto.s3.eu-west-1.amazonaws.com/s3fs-public/2020-12/CE113_04_Recommendation_nominee_post_Secretary_General_2022_2025_En_0.pdf
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Tableau 3 : répartition des fonctionnaires par catégorie et par nationalité (y compris les postes 
de Secrétaire général et de directeurs exécutifs) au 1er mars 2023  

Pays G P et au-
dessus Pays G P et au-

dessus 
Algérie 1 1 Pays-Bas  2 
Argentine   3 Nicaragua 1  
Autriche 1 1 Niger  1 
Bosnie-Herzégovine 1   Pérou  1 
Cambodge   1 Portugal 2 1 
Canada   1 République de Corée  2 
Chine   1 République de Moldova 1  
Colombie  1 Roumanie  1 
République dominicaine   1 Fédération de Russie  1 
France   5 Arabie saoudite  1 
Géorgie   3 Seychelles  2 
Allemagne 1 2 Espagne 19 13 
Ghana 1   Suisse 1  
Hongrie   1 Royaume-Uni  1 

Indonésie 1   États-Unis d’Amérique 1  

Italie 2 4 Uruguay  1 
Liban   1 Ouzbékistan 1  
Lituanie 1      

Maroc 1  1  Nombre total par catégorie de 
personnel 36 54 

      Nombre total de 
fonctionnaires 90 

 

4. Trente-six (36) nationalités sont actuellement représentées parmi le personnel du secrétariat. Il est 
important de réitérer l’engagement pris par l’Organisation de recruter du personnel sur une base 
géographique aussi large que possible tout en maintenant les plus hautes qualités de compétence, 
de travail et d’intégrité, sans perdre de vue le nombre limité de postes.  

5. Les femmes représentent 57,8 % des fonctionnaires et les hommes 42,2 %, sachant qu’il y a des 
différences selon les catégories.  

Tableau 4 : répartition du personnel par âge et par catégorie au 1er mars 2023  

Âge Catégorie des 
services généraux  P et au-dessus Total 

30 à 39 ans 4 11 15 
40 à 49 ans 18 20 38 
50 à 54 ans 5 10 15 
55 à 59 ans 5 6 11 
60 2 1 3 
61 0 0 0 
62 ans ou plus  2 4 5 
Total 36 52 88 
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6. Les fonctionnaires ayant un engagement de durée déterminée à des fonctions de direction et le 
Secrétaire général n’apparaissent pas dans le tableau 4 ci-dessus.  

7. Ainsi qu’en a été informé le Conseil exécutif à sa cent troisième session dans le rapport sur les 
ressources humaines, un nouveau régime est entré en application le 1er janvier 2016 pour les 
employés non assujettis au Statut et au Règlement du personnel de l’OMT. Ce régime a été mis au 
point sur la base des recommandations du Corps commun d’inspection (CCI) dans son rapport 
« Emploi de personnel non fonctionnaire et conditions d’emploi de non-fonctionnaires dans les 
organismes des Nations Unies » JIU/REP/2014/8. Le Conseil exécutif est saisi des tableaux 5 et 6 
ci-dessous présentant des informations sur le nombre de titulaires de contrats de services, lesquels 
relèvent de ce régime, et leur répartition par sexe, nationalité et âge au 1er mars 2023.  

Tableau 5 : répartition des titulaires de contrats de services par nationalité et par sexe au 
1er mars 2023  

Pays Femmes Hommes Pays Femmes Hommes 

Argentine 1  Japon  1 

Azerbaïdjan   1 Kenya 1  1 

Bélarus 1   Liban 3  

Belgique   1 Malaisie 1   

Bosnie-Herzégovine   1 Mexique  1  

Canada 1   Niger   1 

Chili   1 Macédoine du Nord 1   

Chine  1 1 Philippines 3   

Colombie   1 Portugal 2   

Équateur 1   Roumanie 2   

Égypte 3 4 Slovénie 2   

Éthiopie 1   Espagne 20 10  

France 3   Soudan   1 

Géorgie 1 1 Suisse 1   

Grèce   1 République arabe 
syrienne 1   

Inde 1   Tadjikistan  1 

Indonésie 1   Royaume-Uni 2 2 
Iran (République 
islamique d’) 1   Uruguay  1  

Irlande 1   Ouzbékistan   1 

Italie 2 3  Venezuela    1  

Total 59 35 

Nombre total de titulaires de contrats de services 94 
 

Tableau 6 : répartition des titulaires de contrats de services par âge au 1er mars 2023  

Âge Titulaires de contrats de services 
29 ans ou moins  14 

30 à 39 ans 45 
40 à 49 ans 33 
50 à 54 ans 2 
55 à 59 ans 0 
60 à 61 ans 0 

62 ans ou plus  0 
Total 94 

III. Questions relatives aux ressources humaines 

https://documents-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/G15/050/47/PDF/G1505047.pdf?OpenElement
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8. Les faits nouveaux survenus depuis le précédent rapport sur les questions relatives aux ressources 
humaines sont communiqués ci-après.  

Effectifs de l’OMT  

9. Comme exposé dans le présent rapport au Conseil exécutif, les activités de l’Organisation continuent 
à être menées dans la limite des ressources et du nombre de postes approuvés, lequel demeure 
inchangé, à 106 postes, tout en maintenant la possibilité de financement de postes supplémentaires 
à l’aide de fonds extrabudgétaires. Ce mécanisme a permis la création de quelques postes 
supplémentaires de fonctionnaires, financés par des fonds extrabudgétaires, principalement dans le 
contexte du bureau régional nouvellement établi pour le Moyen-Orient à Riyad, au Royaume d’Arabie 
saoudite.  

10. Étant donné l’augmentation considérable des activités et des projets ces dernières années, et le peu 
de marge en ce qui concerne les ressources financières, l’Organisation a renforcé ses effectifs en 
recrutant du personnel affilié non assujetti au Statut et au Règlement du personnel, c’est-à-dire des 
titulaires de contrats de services. Ces personnes sont embauchées pour fournir des services d’appui 
administratif ou un appui spécialisé, à titre temporaire et non permanent. Les conditions 
contractuelles se fondent principalement sur les conditions des contrats de non-fonctionnaires 
appliquées dans les autres organismes des Nations Unies.  

11. Le tableau 7 ci-dessous fournit un aperçu de l’évolution des postes de fonctionnaires financés par 
des fonds du budget ordinaire et par des fonds extrabudgétaires, et du nombre de titulaires de 
contrats de services, pour la période 2018-2023. Le tableau 8 fournit une vue d’ensemble des 
effectifs au siège de l’Organisation et dans ses bureaux régionaux ou de liaison.  

 

Tableau 7 : Évolution des postes de fonctionnaires et des postes de titulaires de contrats de 
services au cours de la période 2018-2023  
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Tableau 8 : Répartition des fonctionnaires et des titulaires de contrats de services au siège et 
dans les bureaux régionaux ou de liaison  

 

 

12. À la suite d’une évaluation interne, l’Organisation a constaté que certains postes non permanents 
pourvus au moyen de contrats de services ont fini par revêtir un caractère permanent et devraient 
donc être remplacés comme il convient par des postes de fonctionnaires, plus permanents par 
nature. Attirer et garder les meilleurs talents et positionner l’OMT comme un employeur de choix est 
un impératif fondamental. Un bon moyen d’agir directement dans ce sens est d’offrir des conditions 
d’emploi intéressantes et compétitives.  

13. Il est donc proposé que des postes supplémentaires de durée déterminée inscrits au budget ordinaire 
de l’Organisation soient alloués pour permettre la réalisation effective du programme de travail tout 
en assurant de meilleures conditions d’emploi aux membres du personnel.  

Amendement au Statut de la Commission de la fonction publique internationale (CFPI)  

14. En vertu d’une lettre datée du 16 novembre 2022, le Président de la CFPI a informé l’Organisation 
de la décision de la Cinquième Commission de l’Assemblée générale des Nations Unies figurant 
dans le document A/C.5/77/L.5, proposant d’amender les articles 10 et 11 du Statut de la CFPI.  

15. Les amendements proposés au Statut de la CFPI, énoncés au paragraphe 11 ci-dessous, ont été 
recommandés à la suite de jugements contradictoires rendus, respectivement, par le Tribunal 
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https://documents-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/LTD/N22/679/38/PDF/N2267938.pdf?OpenElement
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administratif de l’Organisation internationale du Travail le 3 juillet 20192 et par le Tribunal d’appel 
des Nations Unies le 19 mars 20213 en ce qui concerne les traitements avec les coefficients 
d’ajustement qui ont été déterminés par la CFPI sur la base de l’enquête sur le coût de la vie de 
2016 à Genève, ayant entraîné une baisse des salaires.  

16. Le 30 décembre 2022, dans sa résolution 77/256, l’Assemblée générale des Nations Unies a décidé 
de modifier les articles 10 b) et 11 c) du Statut de la CFPI pour qu’ils se lisent comme suit :  

« Article 10   

La Commission fait à l’Assemblée générale des recommandations touchant :    

(…)  

b) Le barème des traitements et des ajustements (indemnités de poste ou déductions) pour les 
fonctionnaires de la catégorie des administrateurs et des catégories supérieures ; 
 

Article 11   

La Commission fixe :   

(…)  

c) L’indemnité de poste applicable à chaque lieu d’affectation. Le classement des lieux d’affectation 
aux fins de l’application des ajustements (indemnités de poste ou déductions). »  

17. L’Assemblée générale des Nations Unies a également réaffirmé que la CFPI, en vertu de l’article 11 
de son Statut, est habilitée à établir les coefficients d’ajustement et a exhorté toutes les organisations 
appliquant le régime commun à réaffirmer leur attachement à la notion d’un régime commun et unifié 
des Nations Unies, les invitant à accepter officiellement le plus rapidement possible le Statut modifié. 
Les amendements proposés au Statut de la CFPI, dont l’acceptation peut se faire par voie de 
notification écrite au Secrétaire général de l’ONU, sont sans incidence sur le cadre juridique interne 
de l’OMT.  

18. Dans une lettre datée du 3 mars 2023 adressée au Secrétaire général de l’ONU, le Secrétaire 
général a confirmé l’acceptation par l’OMT des amendements proposés au Statut de la CFPI en 
faisant observer qu’il ferait rapport à la cent dix-huitième session du Conseil exécutif.  

Processus de sélection  

19. Après publication d’avis de vacance, les postes suivants ont été pourvus : 

Référence de l’avis de vacance Titre du poste, classe et 
département 

Nom du 
titulaire et 
nationalité 

Lieu 
d’affectation 

UNWTO/HHRR/VAC/29/IEID/2021  Administrateur/trice de 
programme (P.2)  

Innovation, éducation et 
investissements  

Mme Addaia 
Arizmendi 
(Espagne)  

Madrid 
(Espagne) 

UNWTO/HHRR/VAC/06/OFSG/2022  Directeur/trice chargé(e) 
des relations extérieures 
(P.5)  

Cabinet du Secrétaire 
général  

M. Beka Jakeli 
(Géorgie)  

Madrid 
(Espagne) 

 
2 Jugements 4134 à 4138.  
3 https://www.un.org/en/internaljustice/files/unat/judgments/2021-UNAT-1110.pdf   

https://documents-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/N23/006/30/pdf/N2300630.pdf?OpenElement
https://www.un.org/en/internaljustice/files/unat/judgments/2021-UNAT-1110.pdf
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20. Suite à la publication d’avis de vacance, le processus de recrutement et de sélection pour les postes 
suivants est en cours actuellement. Le résultat des processus de sélection sera communiqué dans 
un rapport ultérieur sur les ressources humaines : 

a) Gestionnaire (P.3), Technologies de l’information et de la communication 
(UNWTO/HHRR/VAC/21/ICTC/2019), Madrid (Espagne) ;  

b) Juriste (P.2), Bureau de la Conseillère juridique (UNWTO/HHRR/VAC/02/LGCO/2022), 
Madrid (Espagne) ;  

c) Administrateur/trice de programme (P.2), Innovation, éducation et investissements 
(UNWTO/HHRR/VAC/05/IEID/2022), Riyad (Royaume d’Arabie saoudite).  

Outils électroniques de gestion des ressources humaines  

21. Comme annoncé dans de précédents rapports sur les ressources humaines, l’efficacité des 
processus internes est renforcée grâce à la mise en place d’un système informatique permettant à 
l’Organisation d’être plus efficiente et plus réactive aux besoins du client. Le système informatique 
installé début 2023 permettra d’avoir une approche durable et des solutions fondées sur les données. 
Le système se compose de plusieurs modules couvrant les domaines de l’administration des droits 
à prestations et des congés, le recrutement, l’apprentissage et le perfectionnement, la gestion de la 
performance et les rapports.  

Protocoles d’accord  

22. Afin d’offrir à des jeunes des possibilités de développement professionnel, plusieurs protocoles 
d’accord ont été signés entre l’Organisation et des établissements d’enseignement pour renforcer le 
programme de stages de l’OMT et proposer à des étudiants une expérience professionnelle dans 
l’Organisation.  

Apprentissage et perfectionnement / Santé et bien-être  

23. Dans l’optique de favoriser l’évolution professionnelle du personnel, il a été procédé à une analyse 
consacrée à la formation, en consultation avec le Comité de l’Association du personnel, les chefs de 
département et leurs équipes.  

24. Les activités d’apprentissage et de perfectionnement prévues au cours de la période actuelle 
recouvrent, entre autres, des domaines tels que les compétences linguistiques, les connaissances 
informatiques, les procédures internes, les compétences rédactionnelles, la gestion de projet, savoir 
présenter un exposé/parler en public, savoir communiquer, la prévention et le règlement des conflits, 
la santé et le bien-être, la diversité multiculturelle et l’inclusion, les activités pour souder les équipes, 
l’encadrement de personnel et les qualités de chef, la prévention du surmenage, la sécurité 
psychologique, la fraude et la corruption, la prévention du harcèlement et de l’exploitation et des 
atteintes sexuelles, le handicap, l’inclusion et l’accessibilité, et l’égalité des sexes.  

25. Comme annoncé dans de précédents rapports sur les ressources humaines aux organes directeurs, 
suite à la pandémie de COVID-19, la fonction de Conseiller du personnel a été mise en place en 
juillet 2022 afin d’apporter au personnel de l’OMT des services psychosociaux et le former à 
l’utilisation d’outils adaptés à ses besoins pour réagir de manière positive au stress.  

26. Comme les années précédentes, l’Organisation compte participer à l’initiative menée à l’échelle du 
système des Nations Unies de « mois des Nations Unies pour la santé mentale dans le monde » en 
mettant à disposition des informations et des ressources spécialement sur la santé et le bien-être.  

Prêt de fonctionnaires 

27. En 2023, les États membres ont porté un intérêt accru au dispositif de renforcement des capacités 
proposé par l’Organisation, en vertu duquel un État membre peut prêter, sur une base non 
remboursable, des experts et des fonctionnaires du tourisme pour qu’ils prennent part aux activités 
du secrétariat pendant une période déterminée. Le prêt est sanctionné officiellement par un 
mémorandum d’accord. Les États membres sont vivement encouragés à se prévaloir de cette 
possibilité, surtout pour renforcer les effectifs du bureau régional de l’OMT pour le Moyen-Orient 
ouvert à Riyad (Royaume d’Arabie saoudite). 
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Administrateurs auxiliaires 

28. L’OMT a conclu un accord avec le PNUD aux fins de la gestion du programme d’administrateurs 
auxiliaires dans le système des Nations Unies. Aux termes de cet accord-cadre, les États membres 
intéressés peuvent affecter de jeunes cadres à l’OMT pour une période allant de 1 à 3 ans en 
finançant leur poste.   

Assurance médicale et en cas d’accident  

29. L’Organisation a renouvelé sa police d’assurance médicale et en cas d’accident jusqu’au 
31 décembre 2023 sans modification des primes.  

30. Compte tenu de l’ouverture récente d’un bureau régional de l’OMT pour le Moyen-Orient à Riyad, au 
Royaume d’Arabie saoudite, un accord a été négocié donnant accès aux services des prestataires 
locaux de soins de santé, de sorte que le personnel basé à Riyad puisse bénéficier d’un accès 
approprié aux services de santé, à la suite de discussions avec les autres organismes des Nations 
Unies sur place.  

Politiques 

31. Afin que les politiques restent alignées sur celles des autres organisations appliquant le régime 
commun des Nations Unies, tout en veillant à une gestion efficace des ressources, l’Organisation a 
fait paraître, élaboré ou révisé diverses politiques, dans les domaines de l’aménagement des 
modalités de travail, du congé parental, des compétences et des valeurs, des mécanismes 
contractuels pour le personnel non assujetti au Statut et au Règlement du personnel, les traitements 
et émoluments, les services d’assurance maladie, le harcèlement, y compris le harcèlement sexuel, 
l’exploitation sexuelle et les atteintes sexuelles, et les questions de genre, la diversité et la lutte 
contre la discrimination, entre autres.  

Participation aux initiatives et activités du système des Nations Unies 

32. L’Organisation participe à différents examens et projets à l’échelle du système des Nations Unies 
concernant la parité femmes-hommes, la santé mentale et le bien-être sur le lieu de travail, l’examen 
des régimes d’assurance maladie, les traitements et les droits à prestations, le recours à des non-
fonctionnaires et les modalités contractuelles connexes, et les mécanismes de recours préalable à 
la saisine du tribunal.  

Genre, diversité et inclusion 

33. L’Organisation continue de progresser dans la mise en œuvre du Plan d’action à l’échelle du système 
des Nations Unies pour l’égalité des sexes et l’avancement des femmes (UN-SWAP). Ce mécanisme 
aux fins de l’application du principe de responsabilité a été approuvé par le Conseil des chefs de 
secrétariat des organismes des Nations Unies pour la coordination (CCS). 

34. L’Organisation participe également, depuis 2021, au tableau de bord de données sur la parité des 
sexes à l’échelle du système des Nations Unies, au titre des efforts pour assurer la transparence 
dans l’ensemble de l’Organisation et du système des Nations Unies. 

Amendements du Statut et du Règlement du personnel 

35. L’article 33 b) du Statut du personnel de l’OMT prévoit que « Les dispositions du Règlement du 
personnel peuvent être complétées ou modifiées, sur proposition du Secrétaire général, par le 
Conseil exécutif sous réserve que les amendements soient compatibles avec le Statut du 
personnel ».  

36. À la cent dix-huitième session, le Secrétaire général propose divers amendements au Règlement du 
personnel pour approbation par le Conseil exécutif et un amendement au Statut du personnel pour 
recommandation par le Conseil exécutif, pour pouvoir le soumettre à l’Assemblée pour approbation 
conformément à l’article 33 a) du Statut du personnel.   

Disposition 20.3 du Règlement du personnel – Congé de maternité  

37. L’amendement de la disposition 20.3 du Règlement du personnel est proposé à la suite d’un 
changement concernant le cadre régissant le congé parental, établi par la Commission de la fonction 
publique internationale et approuvé par l’Assemblée générale des Nations Unies aux termes de sa 
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résolution 77/256, consistant à remplacer les dispositions actuelles en matière de congé de 
maternité, de paternité et d’adoption par un congé parental d’une durée de 16 semaines pour tous 
les parents, en accordant une période supplémentaire de 10 semaines pour le parent qui donne 
naissance à l’enfant. C’est conforme aux recommandations de la CFPI destinées à assurer 
l’alignement de tous les organismes du système des Nations Unies en ce qui concerne le congé 
parental unifié. De plus, l’Assemblée générale des Nations Unies, dans sa résolution 77/256, 
encourage également les chefs de secrétariat des autres organismes appliquant le régime commun 
des Nations Unies à suivre cette pratique. Si c’est approuvé, le texte administratif révisé 
correspondant sera promulgué. Il est proposé que le nouveau congé parental soit appliqué avec effet 
rétroactif à compter du 1er janvier 2023, comme l’ont décidé les autres organismes appliquant le 
régime commun des Nations Unies et pour avoir une approche harmonisée au sein du système des 
Nations Unies.  

38. Faisant écho aux tendances mondiales, les gouvernements et les employeurs sont de plus en plus 
nombreux à reconnaître l’importance du congé parental et à prendre de nouvelles mesures pour 
accroître la portée et la durée du congé rémunéré pour les nouveaux parents. Comme elle fait partie 
des organismes appliquant le régime commun des Nations Unies, l’OMT doit aligner ses politiques 
sur celles des Nations Unies et assurer à son personnel un système de congé parental qui soit juste 
et inclusif.   

Disposition 20.1 du Règlement du personnel – Soins médicaux  

39. L’amendement proposé répond à un souci de cohérence terminologique par suite de la modification 
de la disposition 20.3 du Règlement du personnel sur le congé de maternité.  

Disposition 17.1 du Règlement du personnel  – Congés spéciaux  

40. L’amendement proposé répond à un souci de cohérence par suite de la modification de la disposition 
20.3 du Règlement du personnel sur le congé de maternité.   

Article 20 du Statut du personnel – Sécurité sociale  

41. L’amendement proposé répond à un souci de cohérence terminologique par suite de la 
modification de la disposition 20.3 du Règlement du personnel sur le congé de maternité. Si ledit 
amendement est approuvé par le Conseil exécutif, l’amendement à l’article 20 du Statut du 
personnel sera soumis à l’Assemblée générale à sa prochaine session pour approbation.  

Texte actuel 
 

Nouveau texte proposé 

Article 20  
Sécurité sociale  

 

Article 20  
Sécurité sociale  

 
Le Secrétaire général établit pour le personnel 
un système de sécurité sociale prévoyant 
notamment des dispositions pour la protection 
de la santé des intéressés et des congés de 
maladie et de maternité, ainsi que de justes 
indemnités en cas de maladie, d’accident ou de 
décès imputables à l’exercice des fonctions 
officielles au service de l’Organisation.   

 

Le Secrétaire général établit pour le personnel 
un système de sécurité sociale prévoyant 
notamment des dispositions pour la protection 
de la santé des intéressés et des congés de 
maladie et de maternité parentaux, ainsi que 
de justes indemnités en cas de maladie, 
d’accident ou de décès imputables à l’exercice 
des fonctions officielles au service de 
l’Organisation.   

 
Disposition 17.1  

Congés spéciaux  
 

Disposition 17.1  
Congés spéciaux  

 
a) Des congés spéciaux, avec traitement 
intégral ou partiel ou sans traitement, peuvent 
être accordés par le Secrétaire général à un 
fonctionnaire pour de hautes études ou 
recherches dans l’intérêt de l’Organisation ou 
en cas de longue maladie, ou encore pour 
d’autres raisons exceptionnelles ou urgentes.  
 
 b) Les périodes de congé spécial sans 
traitement d’un mois ou plus n’entrent pas en 

a) Des congés spéciaux, avec traitement 
intégral ou partiel ou sans traitement, peuvent 
être accordés par le Secrétaire général à un 
fonctionnaire pour de hautes études ou 
recherches dans l’intérêt de l’Organisation ou 
en cas de longue maladie, ou encore pour 
d’autres raisons exceptionnelles ou urgentes.  
 
 b) Les périodes de congé spécial sans 
traitement d’un mois ou plus n’entrent pas en 

https://apps.who.int/gb/ebwha/pdf_files/EB152/A_RES_77_256_A-B-en.pdf
https://apps.who.int/gb/ebwha/pdf_files/EB152/A_RES_77_256_A-B-en.pdf


 
 

CE/118/3(d) rev.1 

Page 13 sur 17  
 

ligne de compte dans le calcul du droit au 
congé annuel, au congé de maladie, à 
l’allocation pour frais d’études, à l’allocation en 
cas de décès, à l’indemnité de rapatriement et 
aux indemnités de cessation de service. 
Pendant ces périodes, l’Organisation ne verse 
aucune contribution au titre de la pension et de 
l’assurance maladie du fonctionnaire. En cas 
de congé spécial sans traitement de six mois 
ou plus, le droit au congé dans les foyers est 
ajourné d’un laps de temps correspondant.   
 
c) Nonobstant la présente disposition, les 
périodes de congé spécial ne sont pas censées 
interrompre la continuité de service.  
 
d) [supprimé]   
 
e) Les périodes de congé spécial d’un an 
ou plus sans rémunération n’entrent pas en 
ligne de compte pour le calcul de la durée des 
services aux fins du congé dans les foyers.  
 
f) Avant d’être mis en congé spécial sans 
traitement, un fonctionnaire peut être tenu 
d’épuiser les jours de congé annuel portés à 
son crédit.  
 
g) Un congé spécial de cinq jours 
ouvrables est accordé à tout fonctionnaire pour 
son mariage ou à la mort du père, de la mère,  
du frère, de la sœur, du conjoint ou d’un enfant.  
 
h ) Un congé spécial maximum de quatre 
semaines est accordé à tout fonctionnaire pour 
cause de paternité. 
 
i ) Un congé spécial pouvant aller jusqu’à huit 
semaines pourra être accordé à tout 
fonctionnaire à l’adoption d’un enfant.  
 

ligne de compte dans le calcul du droit au 
congé annuel, au congé de maladie, à 
l’allocation pour frais d’études, à l’allocation en 
cas de décès, à l’indemnité de rapatriement et 
aux indemnités de cessation de service. 
Pendant ces périodes, l’Organisation ne verse 
aucune contribution au titre de la pension et de 
l’assurance maladie du fonctionnaire. En cas 
de congé spécial sans traitement de six mois 
ou plus, le droit au congé dans les foyers est 
ajourné d’un laps de temps correspondant.   
 
c) Nonobstant la présente disposition, les 
périodes de congé spécial ne sont pas 
censées interrompre la continuité de service.  
 
d) [supprimé]   
 
e) Les périodes de congé spécial d’un an 
ou plus sans rémunération n’entrent pas en 
ligne de compte pour le calcul de la durée des 
services aux fins du congé dans les foyers.  
 
f) Avant d’être mis en congé spécial sans 
traitement, un fonctionnaire peut être tenu 
d’épuiser les jours de congé annuel portés à 
son crédit.  
 
g) Un congé spécial de cinq jours 
ouvrables est accordé à tout fonctionnaire pour 
son mariage ou à la mort du père, de la mère,  
du frère, de la sœur, du conjoint ou d’un enfant.  
 
h ) Un congé spécial maximum de quatre 
semaines est accordé à tout fonctionnaire pour 
cause de paternité. 
 
i ) Un congé spécial pouvant aller jusqu’à huit 
semaines pourra être accordé à tout 
fonctionnaire à l’adoption d’un enfant.  

 
Disposition 20.1   
Soins médicaux  

 

Disposition 20.1 
Soins médicaux  

 
Outre la participation dont il est question à la 
disposition 19.1 ci-dessus, la protection 
obligatoire de la santé du personnel est 
assurée, avec la participation financière de 
celui-ci, par un régime d’assurance ayant fait 
l’objet d’un accord entre le Secrétaire général 
et une compagnie d’assurances présentant 
toutes garanties ; ce régime comprend la 
protection de la santé proprement dite, le congé 
de maladie, le congé de maternité et une 
indemnité raisonnable en cas de maladie, 
d’accident ou de décès imputable à l’exercice 
de fonctions officielles pour l’Organisation.   

 

Outre la participation dont il est question à la 
disposition 19.1 ci-dessus, la protection 
obligatoire de la santé du personnel est 
assurée, avec la participation financière de 
celui-ci, par un régime d’assurance ayant fait 
l’objet d’un accord entre le Secrétaire général 
et une compagnie d’assurances présentant 
toutes garanties ; ce régime comprend la 
protection de la santé proprement dite, le 
congé de maladie, le congé de maternité 
parental et une indemnité raisonnable en cas 
de maladie, d’accident ou de décès imputable 
à l’exercice de fonctions officielles pour 
l’Organisation.    

 
Disposition 20.3  

Congé de maternité  
 

Disposition 20.3  
Congé parental  

a) Toute fonctionnaire a droit à un congé 
de maternité, avec plein traitement, allocations 
et indemnités comprises, sur présentation d’un 

a) Aux conditions fixées par le Secrétaire 
général, tout fonctionnaire peut avoir droit 
à : 
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certificat signé par un médecin dûment qualifié 
et déclarant que ses couches se produiront 
probablement dans un délai de six semaines. À 
la demande de l’intéressée et moyennant 
production d’un certificat délivré par un 
médecin dûment qualifié indiquant qu’elle est 
en état de travailler, le Secrétaire général peut 
permettre que le congé de maternité 
commence moins de six semaines mais pas 
moins de deux semaines avant la date probable 
de l’accouchement.  Le congé de maternité 
couvre une période de seize semaines à partir 
de la date à laquelle il est accordé, étant 
entendu qu’il inclut dans tous les cas au moins 
les dix semaines qui suivent l’accouchement.  
 
b) Sur présentation d’un certificat signé 
par un médecin dûment qualifié et constatant 
qu’elle est enceinte, une fonctionnaire doit être 
transférée temporairement à d’autres fonctions 
si, de l’avis du médecin, son poste comporte 
des travaux susceptibles de nuire à sa santé.   
 
c) Pendant une période d’un an à compter 
de sa reprise du travail après son congé de 
maternité, l’intéressée a droit à deux repos de 
trente minutes chacun par jour pour lui 
permettre l’allaitement.  

 
     i) un congé parental à plein traitement 
d’une durée de 16 semaines en cas de 
naissance ou d’adoption d’un enfant 
 
     ii) une période supplémentaire de 
10 semaines de congé prénatal et postnatal 
à plein traitement pour le parent qui donne 
naissance à l’enfant, la durée totale du 
congé parental étant alors portée à 
26 semaines 
 
b) Les fonctionnaires peuvent prendre leurs 
16 semaines de congé parental comme 
mentionné au paragraphe a) i) ci-dessus à 
tout moment au cours de l’année qui suit la 
date de naissance ou d’adoption de l’enfant 
à condition de l’utiliser dans sa totalité au 
cours de cette période d’une année.  
 
c) Le congé parental pour cause de 
naissance ou d’adoption d’un enfant au 
titre du paragraphe a) i) ci-dessus ne peut 
être octroyé plus d’une fois par période de 
12 mois commençant le jour de la 
naissance ou de l’adoption de l’enfant. Le 
présent paragraphe c) ne s’applique pas au 
parent qui donne naissance à l’enfant.  
 
d) Il n’est normalement pas accordé de 
congé de maladie en cas de maternité 
pendant la période de congé prénatal et 
postnatal mentionnée au paragraphe a) ii) 
ci-dessus, sauf lorsque surviennent des 
complications graves.  
 
e) La période de congé parental ouvre droit 
à des congés annuels.  
 
(c) f) Pendant une période d’un an à compter 
de sa reprise du travail après son congé de 
maternité parental, l’intéressée a droit à deux 
repos de trente minutes chacun par jour pour 
lui permettre l’allaitement.. 
 

  

 

IV. Clarifications de l’Organisation en réponse au rapport de la Fonctionnaire chargée de la 
déontologie sur les activités menées en 2022-2023 

 
42. L’Organisation souhaite apporter des clarifications concernant le rapport de la Fonctionnaire 

chargée de la déontologie sur les activités menées en 2022-2023 figurant à l’annexe I du présent 
rapport sur les ressources humaines.  
 

43. Conformément à la décision du Conseil exécutif [CE/DEC/6(CIX)] de revoir la politique en matière 
de protection contre les représailles envers les personnes qui signalent des manquements afin 
« d’établir des mécanismes appropriés pour le traitement de telles plaintes », la Fonctionnaire 
chargée de la déontologie en a achevé le réexamen en 2019. Le texte proposé de la nouvelle 
section 9 de la politique de protection des personnes qui signalent des manquements, 
« Allégations de manquements visant le chef du secrétariat de l’Organisation », a été inclus 
intégralement dans le rapport de la Fonctionnaire chargée de la déontologie pour la période 2019-
2020 (voir son paragraphe 14). Cette section a été reprise intégralement dans la politique 
proposée de « Protection contre les représailles pour avoir signalé une faute ou coopéré à des 

https://webunwto.s3.eu-west-1.amazonaws.com/s3fs-public/2020-11/CE109_Decisions_En.pdf
https://webunwto.s3.eu-west-1.amazonaws.com/s3fs-public/2020-09/CE112_03_e_Human_resources_report_En.pdf#page%3D11
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activités d’établissement des faits dûment autorisées (politique de dénonciation) », destinée à 
remplacer l’actuelle politique de dénonciation en vigueur, laquelle a été révisée pour y apporter 
plusieurs autres amendements. En mars 2020, la Fonctionnaire chargée de la déontologie a reçu 
la version finale proposée de ladite politique avant de lui faire suivre le circuit d’approbation 
interne. Il convient de noter que, suivant les textes administratifs internes, c’est à l’initiateur qu’il 
appartient de préparer et de revoir les textes dans son domaine de compétence. Dans ce 
contexte, l’Organisation est consciente des défis qu’a pu rencontrer la Fonctionnaire chargée de 
la déontologie pour coordonner les actions requises pour que la politique révisée continue 
d’avancer dans le circuit sans perte de temps. Pour la suite, nous sommes résolus à travailler en 
collaboration afin d’assurer une communication et une coordination efficaces aux fins de 
l’application de nos politiques et procédures. À ce jour, la politique est en train d’être mise au 
point sous sa forme définitive.  

 
44. Concernant les plaintes reçues par la Fonctionnaire chargée de la déontologie et signalées au 

Conseil exécutif, il serait bon que la Fonctionnaire chargée de la déontologie puisse en évaluer 
le bien-fondé pour permettre au département des ressources humaines ou à la direction d’y 
donner suite, s’il y a lieu.  

 
45. S’agissant du prétendu manque d’informations sur l’exercice de reclassement des postes, 

l’Organisation souhaite faire remarquer que cet exercice a, au départ, été annoncé à l’ensemble 
du personnel en février 2020. Suite à l’irruption de la pandémie de COVID-19 le mois suivant et 
compte tenu de l’incertitude financière mondiale, une circulaire interne a informé tout le personnel 
du report temporaire dudit exercice. En janvier 2022, l’Organisation a communiqué à l’ensemble 
du personnel, par voie de circulaire interne, la reprise de l’exercice de reclassement, en 
l’accompagnant d’un calendrier d’exécution provisoire. D’autres membres du personnel qui 
n’avaient pas initialement déposé de demande de reclassement en février 2020, ont pu présenter 
leur demande en conséquence. Suite à cette annonce, l’Organisation a reçu un grand nombre de 
demandes – environ 30 % des fonctionnaires admissibles. On peut comprendre que 
l’Organisation ait dû évaluer comme il se doit l’impact financier et structurel de ces demandes 
pour continuer à maintenir une bonne stabilité financière. Les demandes ont été examinées et il 
y a eu deux vagues de reclassements. Le personnel a été informé en conséquence, dans un 
texte administratif, des résultats de la première vague de reclassements et des cas de report de 
la décision pour des motifs justifiés d’ordre financier ou autre. La deuxième vague de 
reclassements vient de s’achever et les résultats seront annoncés au personnel le moment venu. 
Ce processus a été accompli conformément aux politiques en la matière, qui concordent 
parfaitement avec celles de l’ONU et des institutions spécialisées des Nations Unies.  
 

46. Pour ce qui est de l’impartialité et de l’objectivité du Comité des nominations et des promotions, 
l’Organisation tient à souligner que le Comité est constitué en accord avec les dispositions du 
Statut et du Règlement du personnel et aligné sur celui des autres organismes des Nations Unies. 
Malgré la petite taille de l’Organisation, celle-ci s’assure qu’il y ait une représentation en bonne 
et due forme au Comité pour éviter tout conflit d’intérêts, réel ou perçu, avec une représentation 
du Cabinet du Secrétaire général, du département des ressources humaines, le ou la chef 
responsable et un membre nommé par le Secrétaire général suivant la recommandation du 
Comité de l’Association du personnel.  

 
47. L’Organisation continue d’agir pour la santé et le bien-être du personnel et est en train d’achever 

la mise au point de politiques relatives au harcèlement, y compris le harcèlement sexuel, et les 
abus. Étant donné que le mandat de la Fonctionnaire chargée de la déontologie est notamment 
de recevoir les plaintes concernant des comportements contraires à la déontologie, il est logique 
que ces politiques soient élaborées en consultation avec la Fonctionnaire chargée de la 
déontologie pour lui permettre de fournir les contributions et avis appropriés.  

 
48. Dans le cadre de son engagement vis-à-vis du personnel et des Membres, l’Organisation 

continue d’élaborer des politiques et des procédures pour renforcer la transparence et éviter toute 
discrimination, réelle ou perçue, visant son personnel. L’Organisation n’a pas connaissance que 
la Fonctionnaire chargée de la déontologie se soit mise en rapport avec les membres de la haute 
direction pour solliciter plus de détails ou des explications concernant les allégations présentées 
dans son rapport, qui lui auraient permis de comprendre les raisons de leurs actions.  
 

V. Jugements concernant l’OMT rendus par le Tribunal administratif de l’Organisation 
internationale du travail (OIT) 

 
49. La présente note fait suite aux informations communiquées au Conseil exécutif à sa cent seizième 

session dans le rapport sur les ressources humaines. 
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50. Lorsqu’il a rendu ses jugements initiaux, le Tribunal n’a pas immédiatement accordé de 

dommages-intérêts réclamés pour tort matériel (essentiellement la perte de salaire et de la 
pension de retraite) mais a décidé que, dans l’éventualité que des dommages-intérêts doivent 
être versés, ceux-ci avaient besoin d’être déterminés ultérieurement après remise d’une 
demande détaillée de la part des requérants et d’une réponse détaillée de la part de 
l’Organisation. 
 

51. À la suite de ces jugements, les deux requérants ont remis leurs demandes respectives de 
dommages-intérêts pour tort matériel à l’OMT sollicitant le versement d’un montant combiné 
approchant les 3 millions d’EUR.  
 

52. Il y a été répondu, puis les deux requérants ont porté leurs demandes devant le Tribunal pour 
décision finale sur le montant approprié de dommages-intérêts à leur verser. 
 

53. Le 28 novembre 2022, le Tribunal a rendu les jugements 4576 et 4577 étudiant les demandes 
de dommages-intérêts des requérants et leur accordant 200 000 EUR et 280 000 EUR 
respectivement.  
 

54. Alors que le montant total réclamé par les deux requérants (préjudice matériel et moral et frais 
de justice) dépassait les 3,3 millions d’EUR, le Tribunal n’a finalement accordé qu’environ 18 % 
de la somme demandée. 
 

55. Les requérants ont reçu les dommages-intérêts accordés par le Tribunal étant donné l’autorité de 
la chose jugée, qui fait que les jugements doivent être exécutés ainsi qu’ils ont été rendus. 
Cependant, l’Organisation a formé une demande en interprétation et révision du jugement 4577 
devant le Tribunal en même temps que le requérant en a demandé l’exécution. 
 

56. Le secrétariat continue de recevoir une assistance juridique externe devant le Tribunal 
administratif de l’OIT et reste actif pour explorer toutes mesures correctives disponibles en vue 
de sauvegarder les intérêts de l’Organisation. Le secrétariat fera rapport au Conseil exécutif en 
conséquence. 

 

VI. Examen des questions de compétence au regard du régime commun des Nations Unies 
 

57. Dans sa résolution 74/255B, adoptée le 27 décembre 2019, l’Assemblée générale des 
Nations Unies a prié le Secrétaire général de l’ONU, « en sa qualité de Président du Conseil des 
chefs de secrétariat des organismes des Nations Unies pour la coordination, de procéder à un 
examen des questions de compétence au regard du régime commun et de lui présenter ses 
constatations et des recommandations dès que possible ». 

58. Cette demande a été faite par l’Assemblée générale des Nations Unies, étant préoccupée par un 
rapport de la CFPI de 2019 traitant d’une série de jugements rendus par le Tribunal administratif 
de l’Organisation internationale du Travail (OIT) le 3 juillet 20194. Dans les jugements rendus, le 
Tribunal annulait des décisions prises par la CFPI relatives aux coefficients d’ajustement 
applicables aux fonctionnaires en poste à Genève (Suisse), sur la base de l’enquête sur le coût 
de la vie conduite en 2016 dans cette ville. Le Tribunal a conclu que la Commission avait 
outrepassé les pouvoirs que lui conférait son Statut, en particulier en prenant une décision au lieu 
de faire une recommandation à l’Assemblée générale des Nations Unies sur la question 
considérée.  
 

59. Or, en 2021, le Tribunal d’appel des Nations Unies a aussi rendu une série de jugements sur la 
même question, confirmant les jugements du Tribunal du contentieux administratif des 
Nations Unies, considérant que les décisions de la CFPI étaient valables5. Le Tribunal d’appel a 
donc rejeté les requêtes déposées par des fonctionnaires en poste à Genève, estimant que le 
Secrétaire général avait agi conformément à la décision de la CFPI, ensuite entérinée par 
l’Assemblée générale des Nations Unies, et décidé de rejeter les recours sur cette base. 
 

60. Comme conséquence des jugements divergents ci-dessus par les deux tribunaux, deux niveaux 
de traitement s’appliquent au personnel en poste à Genève, l’un pour les entités des 

 
4 Jugements du Tribunal administratif de l’OIT 4134 à 4138. 
5 Jugement du Tribunal d’appel des Nations Unies 2021-UNAT-1107 à 1113. 

https://www.ilo.org/dyn/triblex/triblexmain.fullText?p_lang=en&p_judgment_no=4576&p_language_code=EN
https://www.ilo.org/dyn/triblex/triblexmain.fullText?p_lang=en&p_judgment_no=4577&p_language_code=EN
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Nations Unies relevant de la compétence du Tribunal administratif de l’OIT, l’autre pour celles 
relevant de la compétence du Tribunal d’appel des Nations Unies. 
 

61. Aussi, et conformément à la demande de l’Assemblée générale des Nations Unies en vertu de la 
résolution précitée, le Conseiller juridique de l’ONU et l’Organisation internationale du Travail 
(OIT) ont institué un groupe de travail des réseaux des conseillères et conseillers juridiques des 
Nations Unies sur l’examen des questions de compétence au regard du régime commun des 
Nations Unies, afin d’élaborer des propositions comme demandé par l’Assemblée générale des 
Nations Unies, et sont en train d’examiner les questions de compétence des tribunaux pour éviter 
que de tels épisodes ne se reproduisent à l’avenir. 
 

62. La présente note a pour but d’informer le Conseil exécutif des propositions en cours d’examen 
pour prévenir de futures divergences, et précisément en ce qui concerne les recommandations 
et les décisions de la CFPI. 
 

63. En date d’avril 2023, il y a actuellement quatre propositions à l’étude : 
 

a) Intensification des échanges informels entre le Tribunal du contentieux administratif des 
Nations Unies, le Tribunal d’appel des Nations Unies et le Tribunal administratif de l’OIT ; 
 

b) Création d’une chambre conjointe du Tribunal d’appel des Nations Unies et du Tribunal 
administratif de l’OIT, convoquée en fonction des besoins et avec une juridiction 
étroitement circonscrite ; 

 
c) Désignation d’un tribunal ayant la compétence exclusive de connaître des litiges découlant 

de l’application des recommandations et des décisions de la CFPI ; et 
 

d) Établissement d’un mécanisme de recours, avec une compétence limitée aux affaires 
concernant des recommandations et des décisions de la CFPI. 

 
64. D’après les discussions les plus récentes, l’ONU et l’OIT étaient d’avis que l’option 2, celle d’une 

chambre conjointe, semblait être la solution la plus viable pour aller de l’avant. Cependant, il 
subsistait des divergences de vues parmi toutes les parties prenantes (organisations 
participantes, juges des tribunaux, etc.) au sujet des quatre propositions.   
 

65. En avril 2023, les secrétariats de plusieurs organisations ont remis leurs commentaires conjoints 
sur le texte final des projets de propositions ayant été distribués dans le cadre de l’Examen des 
questions de compétence au regard du régime commun des Nations Unies, exprimant leur 
désaccord au sujet de trois des quatre propositions, et n’appuyant que la proposition consistant 
à intensifier les échanges informels entre les tribunaux. En particulier, ces commentaires 
conjoints faisaient état de préoccupations concernant un besoin perçu de réexamen et autre, la 
prise en compte ou non dans le cadre de l’examen en cours des amendements au Statut de la 
CFPI apportés à la suite des jugements du Tribunal administratif de l’OIT (voir les paragraphes 
14 à 18 ci-dessus), le manque d’appui formel de la part des tribunaux, les implications en termes 
de coûts, et l’éventuelle nécessité d’un réexamen du fonctionnement de la CFPI. 
 

66. Il faut néanmoins relever qu’il y aura encore de nouvelles séries de consultations auprès des 
différentes parties prenantes pour recueillir leurs commentaires sur les propositions mises au 
point pendant cet examen.  
 

67. L’Assemblée générale des Nations Unies, conformément à la résolution A/RES/77/257, a décidé 
que l’examen des questions de compétence au regard du régime commun des Nations Unies 
devra être terminé d’ici le 31 décembre 2023. Aussi est-il envisagé que l’OIT soumette les 
propositions finales à son organe directeur en novembre 2023, pour approbation, et que la 
Conférence internationale du Travail procède aux approbations définitives, selon qu’il conviendra, 
à l’été 2024. 

* * * 
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Annex I: Report of the Ethics Officer on the activities carried out in 2022-2023 

 

 
On 2 May 2018, the Secretary-General designated Ms. Marina Diotallevi, Head of the Ethics, Culture and 
Social Responsibility Department as the independent in-house Ethics Officer. The appointment was 
acknowledged by the Executive Council (CE/DEC/15(CVIII). The Ethics Officer reports directly to the 
Secretary-General and the Executive Council. 
 
 

Annual Report of the Ethics Officer 
 
The present Report has been prepared by the UNWTO Ethics Officer and is presented to the 118th 
session of the Executive Council for information and decision. 
 
Content 
 

I. Introduction 

II. Background and general information 

III. Activities of the Ethics Office during the period 1 May 2022 to 15 April 2023 

A. Protection of staff against retaliation for reporting misconduct and for cooperating with 
duly    authorized audits or investigations 

B. Outreach, training and education 

C. Advice and guidance 

D. Financial Disclosure Programme 

E. Standard setting and policy support 

IV. The Ethics Network of Multi-Lateral Organizations 

V. Final considerations 
 
I. Introduction 
 

1. The in-house Ethics Function was established in May 2018 as a separate and independent entity 
within the UNWTO Secretariat (CE/DEC/12(XCIV)). Previous to that date, the Ethics Function was 
externalized to UNOPS based in Copenhagen (from 2013 to 2016) and subsequently to a retired 
UNWTO official based in Chile (from 2017 to 30 April 2018). 

 
2. The decision of the Secretary-General to have an in-house Ethics Officer for the first time 

(NI/04/18) was taken pursuant to a recommendation from a KPMG audit report on “Quality Review 
of Internal Policies” (NI/02/18) aiming at strengthening UNWTO´s internal governance and enabling 
the implementation of necessary internal reforms and ethical policies. 

 
3. Due to the small size of the Organization, the responsibilities of the independent Ethics Function at 

UNWTO were assigned - as a dual function - to Ms. Marina Diotallevi of the Head of UNWTO’s 
Ethics, Culture and Social Responsibility Department.  

 
4. The present Report is the fifth and last report of the current in-house UNWTO Ethics Officer; it is 

the tenth Annual Report of the Ethics Officer since the establishment of the Ethics Function in 2013. 
 
II. Background and general information 
 
5. In accordance with the benchmarks applied by the United Nations, the Ethics Function is aimed at 

promoting an ethical organizational culture based on integrity, accountability, transparency and 
respect. It is an internal, management system to uphold the integrity of personnel. 

 
6. T he Ethics Function at UNWTO was first established in 2013 by decision CE/DEC/12(XCIV) 

of the       Executive Council. In the same decision, the EC approved the terms of reference of the 
Ethics Function in UNWTO which include the standards suggested by the United Nations Joint 
Inspection Unit (JIU) in its report “Ethics in the UN System” (JIU/REP/2010/3), with the addition of 
a number of  other discretionary function. 

 

https://webunwto.s3-eu-west-1.amazonaws.com/imported_images/49707/ce108_decisions_en_0.pdf
https://webunwto.s3-eu-west-1.amazonaws.com/imported_images/36858/ce94_dec_en_0.pdf
https://webunwto.s3-eu-west-1.amazonaws.com/imported_images/36858/ce94_dec_en_0.pdf
https://webunwto.s3-eu-west-1.amazonaws.com/imported_images/36858/ce94_dec_en_0.pdf
https://www.unjiu.org/sites/www.unjiu.org/files/jiu_document_files/products/en/reports-notes/JIU Products/JIU_REP_2010_3_English.pdf
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7. The terms of reference of the Ethics Function at UNWTO are as follows: 
 
  

• JIU standard functions: 
 

(i) Development and dissemination of ethical standards; 
 

(ii) Development and implementation of mandatory ethics training; 
 

(iii) Provision of confidential ethics advice and guidance to all personnel of the Organization 
whatever their contractual status; 

 
(iv) Administering the organization’s policy for the protection of staff against retaliation for 

reporting misconduct and for cooperating with duly authorized audits or investigations 
(so-called “whistle-blower protection policy”); 

 
(v) Administering the organization’s financial disclosure programme. 

 
• Additional functions agreed by the Executive Council in 2013 are: 

 
(vi) Receiving complaints of unethical conduct, including harassment, and advising on 

whether there appears to be a prima facie case thereof, and suggesting to management 
the best approach for handling the case; 

 
(vii) Using the ethics hotline to receive not just ethical issues in a narrow sense (i.e. JIU 

suggested), but to receive all reports or complaints of misconduct, with appropriate 
referral; 

 
(viii) Assisting with mediation between staff if requested by the SG; and/or 

 
(ix) Assisting in the identification of suitable investigators where cases necessitate an 

investigation. 
 

• One additional function agreed by the Executive Council at its 109th session held in 
Manama, Bahrain, 30 October-1 November 2018 (CE/DEC/6(CVIX)) authorizing the UNWTO 
Ethics Officer to: 

 
(x)  Conduct an initial consideration of complaints concerning allegations of misconduct 

against the Executive Head of the Organization with a view to recommending     actions as 
appropriate. 

 
 
III. Activities of the Ethics Officer during the period 1 May 2022 to 15 April 2023 
 

A. Protection of staff against retaliation for reporting misconduct and for cooperating with 
duly authorized audits or investigations 

 
8. UNWTO’s policy on Protection against Retaliation (PaR) for reporting misconduct and for 

cooperating with duly authorized audits or investigations -also known as Whistle-blower policy- 
(Circular NS/768) was issued on 2013 for the purpose of: 

 
(i) encouraging and protecting staff members who disclose information relating to misconduct 

that may not otherwise be discovered or cooperate with a duly authorized fact-finding   
activity; 

 
(ii) ensuring the Organization can effectively address such cases and manage risks; and 
 
(iii) ensuring the Organization functions in a transparent and accountable manner with the 

objective of enhancing good corporate governance. 
 
9. The Ethics Office confidentially receives reports of misconduct or complaints of retaliation and 

conducts a preliminary assessment to determine, inter alia, whether there is a sufficient prima facie 
case that may entail the referral of the case for formal investigation. 

 

https://webunwto.s3-eu-west-1.amazonaws.com/imported_images/50764/ce109_decisions_en_0.pdf
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10. During the period covered by this report, no reports of misconduct or complaints of retaliation have 
been received by the Ethics Officer. 

 
11. With regards to complaints against the Secretary-General of the Organization, it should be noted 

that in 2018 the Ethics Officer had been instructed by the Executive Council (CE/DEC/6/CIX) to 
review the PaR policy in order “to establish appropriate mechanisms for handling such complaints”; 
this review was completed in 2019. The addition of a new Section 9 dealing with “Allegations against 
the Executive  Head of the Organization” to the text of the 2013 PaR policy was proposed, the full 
text of which was incorporated in the 2020 Report of the Ethics Officer (cf. CE/112/3 (e) Annex 1, 
para. 14). For ease of reference this text read as follows:  

 
“9. Reporting allegations of misconduct against the Executive Head of the Organization 

9.1 Pursuant to its decision 6 (CVIX) of 2019, the Executive Council authorizes the UNWTO 

Ethics Officer to conduct an initial consideration of any complaint of misconduct against the 

Secretary-General with a view to recommending future actions as appropriate. 

9.2 UNWTO members of personnel may report to the Ethics Officer any allegations of 

misconduct/wrongdoing concerning the Executive Head of the Organization, including any 

related requests for protection against retaliation. The time limit for submitting a report is not 

later than one (1) year after the protected activity has taken place. 

9.3 Upon receipt of a formal complaint, the UNWTO Ethics Officer will notify the Chair of the 

Executive Council of the allegations made against the Secretary-General, if possible, within 

a period of 5 working days.  

9.4 The UNWTO Ethics Officer will conduct a prima facie review into the misconduct/wrongdoing 

and retaliation case to determine if: 

(a) the allegations are imputable to the Secretary-General, or to other administrative 

instances of the Organization. 

(b) The allegations may, if proven, constitute misconduct as per the definition in section 2.2 

above. 

(c) The allegations of misconduct were received within the time limits. 

(d) The allegations appear to have been made in good faith and the alleged retaliation does 

not appear to be the consequence of the lawful enforcement of Staff Regulations and 

Rules; and 

(e) The retaliation or the threat of retaliation existed (protected activity). 

9.5 The Ethics Officer will seek to complete the preliminary assessment within 45 days of 

receiving the report and will present his/her determination and recommendations thereon to 

the Chair of the Executive Council for action, as appropriate. 

9.6 The Ethics Officer will notify in writing the complainant of the outcome of the preliminary 

assessment.  

9.7 Upon receipt of the determination and recommendations of the Ethics Officer, the Executive 

Council will decide on whether to refer the matter for formal investigation.  

9.8 In the event that a full investigation is considered necessary to look into the allegations, 

Executive Council will refer the case to an external investigator or to the United Nations Office 

of Internal Oversight Services (UN OIOS).” 

https://webunwto.s3.eu-west-1.amazonaws.com/s3fs-public/2020-11/CE109_Decisions_En.pdf
https://webunwto.s3.eu-west-1.amazonaws.com/s3fs-public/2020-09/CE112_03_e_Human_resources_report_En.pdf#page=11
https://webunwto.s3.eu-west-1.amazonaws.com/s3fs-public/2020-09/CE112_03_e_Human_resources_report_En.pdf#page=11
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12. The new Section 9 on Allegations against the Executive Head of the Organization was then 
channeled in 2020 through the Human Resources Department which, together with the Office of 
the Legal Counsel, also suggested minor amendments to update the other sections of the PaR 
policy before submitting the final draft of this policy first for the approval of the Secretary-General 
and then to the Executive Council.  

 
13. Therefore, it was with great surprise two years later in 2022 that the Ethics Officer read in the 

Human Resources report of that same year (CE/116/3(d) rev.2, Chapter V. Clarifications from the 
Organization in response to the Report of the Ethics Officer on the activities carried out in 2021-
2022, para. 44) the following text: “In March 2020, the Ethics Officer was provided with the proposed 
final version of said policy prior to circulation for internal approval. To date, this police continues to 
be with the Ethics Officer…” 

 
14. After following up on the matter with Human Resources, the Ethics Officer learned that the revision 

of the PAR policy was delayed because of the lack of a response from the Legal Department, and 
after clarifying the issue, the text on the Allegations against the Executive Head of the Organization 
remains valid as published by the Ethics Officer in 2020. The new PaR policy can therefore now 
finally proceed through the internal approval process and the submission to the Executive Council.   

 
15. However, the Ethics Officer profoundly regrets two aspects of this incident, which are: 

 
(a) The delay of two years before the Human Resources Department raised the issue of the 

impediment to proceed with internal approval of the PaR policy as well as the assignation of 
blame to the Ethics Function for this delay when, in fact, the true reason for the delay was a 
pending response from another Department.  
 

(b) The Report of the Ethics Officer is published yearly as an annex to the Human Resources report 
to be submitted to the Executive Council (EC) sessions. However, although finalized on time, 
the 2022 Ethics Report was retained by the Office of the Secretary-General and its posting on 
the EC website delayed by over three weeks. It was finally included in the HR report only one 
week prior to the EC session when the Human Resources report was republished for the third 
time in a revised version (CE/116/3(d) Rev.2). This delay enabled the Administration to respond 
to the Ethics Report (even before its publication), by adding a new Chapter V. Clarifications from 
the Organization in response to the Report of the Ethics Officer on the activities carried out in 
2021- 2022. The Ethics Officer observes that this is not the most appropriate or established 
procedure to respond to a report of an independent Ethics Function, as the format and content 
clearly reflect precipitated assertions without prior verification.  

 
B. Outreach, training and education 
 
16. The Ethics and Integrity e-learning course is a mandatory course in order to strengthen the ethical 

culture throughout the Organization that all UNWTO personnel at all levels without exception have 
to complete. The last mandatory Ethics and Integrity e-learning course was taken by all members of 
personnel between March and June 2019 (Information Note IC/10/19).  

 
17. Until 2021, the course was provided free-of-charge through the platform of the United National 

System Staff College, with the purpose of increasing awareness about the core values and standards 
of integrity to be observed within the workplace environment. However, it had to be discontinued in 
2021 as it became no longer available on the UNSSC platform. 

  
18. After several intents to secure access for UNWTO personnel to similar Ethics courses developed by 

other organizations of the UN system, the Ethics Officer succeeded in 2022 to obtain the 
authorization from the United Nations Ethics Office to use the Ethics and Integrity e-learning course 
of the United Nations Secretariat, free-of-charge for UNWTO.  

 
19. The UN Ethics and Integrity course is used as an ethics onboarding course for newly recruited 

personnel who are requested to complete it within the first months of joining the Organization 
(IC/10/19 Rev.1). Furthermore, following recommendations by the Joint Inspection Unit (JIU) to 
provide Ethics and Integrity refresher courses on a regular basis to all UN personnel, the Ethics 
Officer invited members of personnel who had already taken the previously available course, to also 
complete the new course since it is more complete and up to date than the previous one.  

 
20. At the date of this report, the Ethics Officer has received confirmation of the completion of the new 

Ethics and Integrity course by 127 members of personnel however is disappointed to observe that 
many top and senior management officials have not yet completed the course within the indicated 
deadline.  

https://webunwto.s3.eu-west-1.amazonaws.com/s3fs-public/2022-06/CE116_03_d_Human_resources_report_rev2_En_0.pdf#page=11
https://webunwto.s3.eu-west-1.amazonaws.com/s3fs-public/2022-06/CE116_03_d_Human_resources_report_rev2_En_0.pdf#page=11
https://webunwto.s3.eu-west-1.amazonaws.com/s3fs-public/2022-06/CE116_03_d_Human_resources_report_rev2_En_0.pdf#page=11
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21. Throughout the period under consideration, the intranet pages of the ethics site have been updated 

on a regular basis and completed with links to relevant documents of UNWTO’s institutional bodies 
related to the mandate of the Ethics Function. 

 
C. Advice and guidance 
 

22. Pursuant to its advisory mandate, the Ethics Office provides independent confidential ethics advice 
and guidance to UNWTO personnel, management, and departments in order to ensure that 
decision-making is consistent with the values, principles and rules of the United Nations. Dedicated 
telephone and email helplines have been made available for confidential advice. 

 
23. During the period under review, the Ethics Officer was directly approached by, or has reviewed 

requests of seventeen members of personnel of whom nine were women and eight men. Advice 
and guidance provided by the Ethics Officer included clarification or interpretation of the UNWTO 
regulations, rules and standards concerning prohibited or restricted activities, such as personal 
conflicts of interest, outside activities and acceptance of gifts and honors. 

 
24. Six formal requests for outside activities addressed to the Secretary-General have been channeled, 

as per established practice, through the Human Resources Department to the Legal Counsel and 
the Ethics Officer for appropriate advice before their submission to the Secretary-General for final 
decision. 

 
25. Confidential advice and guidance was provided by the Ethics Officer during this period on abuse of 

authority and inconsistent instructions by supervisor (one member of personnel); strained working 
relations with supervisor and/or colleagues (three members of personnel); specific clarification on 
outside activities (one member of personnel); special advice on internal regulation on receiving 
honors, favors, gifts and remuneration (one member of personnel), non-honoring of commitments 
from the previous administration (one former member of personnel) and incorrect contents in 
documents provided by the Human Resources Department (one former official); as well as about 
the rights of international civil servants (one member of personnel). One staff member further 
observed the non-compliance by a few officials with the declared smoke-free environment within 
the UNWTO Headquarters.  

 
26. In one case concerning a long-standing problematic workplace relationship, the interested official 

formally requested the Ethics Officer to intermediate with the relevant internal services.  The Ethics 
Officer therefore held meetings with both the Chief of Human Resources and the Chief of 
Administration and Finance, as well as with the supervisor of the official concerned in order to 
accelerate the process leading to an internal decision and a suitable solution to the situation. 

 
27. In this context and with regards to the comments in the 2022 HR report (CE/116/3(d) Rev.2, para. 

45, which read “Concerning the complaints received by the Ethics Officer and reported to the 
Executive Council, it is regrettable that no assessment is being made as to whether these are 
substantiated and that except for one, none of these have been reported internally (with due 
anonymity) so that the Human Resources Department or Management could take effective action, 
as required”. The Ethics Officer wishes to underline the difference between “complaints” which are 
official and must be duly reported to management for action and “confidential advice sought” by 
members of personnel which cannot be disclosed by the Ethics Officer unless expressly authorized 
by the interested person. In this latter case in such a small Organization such as UNWTO, 
maintaining due anonymity in many confidential matters consulted is extremely challenging since 
injustices and unfair treatment towards certain officials that occur in the Secretariat are known and 
observed by fellow colleagues. Reporting these confidential consultations to the relevant internal 
services would only deteriorate the situation of the affected officials as they would be easily 
identified even with the best efforts employed by the Ethics Officer to assure their anonymity.  

 
28. The Ethics Officer has also received comments from several colleagues concerning the way the 

reclassification process is being carried out. After its initial announcement in 2020, and several 
subsequent postponements, the first phase of the reclassification exercise consisting in interviews 
with an external classification expert took place in autumn 2022. The outcome of this reclassification 
resulted in six positive reclassifications and one status quo among a large number (almost 35) of 
requests for reclassification re-submitted since the 2020 announcement. It also appears that a 
second phase of reclassification interviews with a very small number of officials occurred earlier 
this current year without any further information provided. 

 

https://webunwto.s3.eu-west-1.amazonaws.com/s3fs-public/2022-06/CE116_03_d_Human_resources_report_rev2_En_0.pdf#page=11
https://webunwto.s3.eu-west-1.amazonaws.com/s3fs-public/2022-06/CE116_03_d_Human_resources_report_rev2_En_0.pdf#page=11
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 The issues raised by colleagues in this context are twofold: 
 

(a) The lack of information provided by the Human Resources Department to those colleagues 
who submitted a request with applicants unaware whether it was successfully shortlisted by the 
Appointment and Promotions Board (APB) as eligible for reclassification or not. In past 
reclassification exercises this information was usually provided in writing to each applicant. 
 

(b) Concerns about the impartiality and objectivity of the panel that decided whether a request for 
reclassification was eligible for reclassification. It is the role of the Appointment and Promotions 
Board (APB) to recommend to the Secretary-General which of the requests submitted by staff 
should continue through the procedure of reclassification of their post (the APB intervenes also 
in all matters related to appointments, promotions, special merit increases and special post 
allowances). As already mentioned in the Ethics Officer reports of 2020, 2021 and 2022 
referring to the amendment of Staff Rule 15(1)(b) approved in 2019, the Secretary-General 
replaced the Deputy Secretary-General as the Chair of the APB. Following this amendment, 
the Ethics Officer notes that the members designated by the Secretary-General to sit on the 
APB, except for the Chief of Human Resources, either report directly to the Secretary-General 
or are employed inside the Office of the Secretary-General - including the President of the 
Committee of the Staff Association who sits in the APB. The Ethics Officer is of the opinion that 
the lack of a clear separation between decision-making role of the Secretary-General and the 
advisory function of the APB is a factor that can be detrimental to the credibility of the board 
since the advisory function may be perceived as an extension of the prerogatives of the 
Secretary-General. Additionally, the fact that most of the APB members report directly or 
exclusively to the Secretary-General makes the APB an inherently biased body and prone to 
real conflicts of interest. 

 
D. Financial Disclosure Programme 
 
29. The UNWTO financial disclosure programme (FDP) of November 2013 (Circular NS/774), has 

been revised and replaced by Administrative Instruction (AI/915/19) on the Declaration of Interest 
Statements, as promulgated by the Secretary-General on 9 July 2019. 

 
30. The new Declaration of Interest (DOI) Policy of the Organization sets an obligation for a specific 

group of UNWTO staff members to file their DOI Statements on an annual basis and submit them 
to the Ethics Officer. 

31. Pursuant to AI/915/19, the following staff members have an obligation to file an annual declaration 
of interest statement: 

(a) All staff members at the P.5 level and above. 
 
(b) The Chief Procurement Officer and all staff members whose principal occupational duties 

are the procurement of goods and services for UNWTO. 
 
(c) The Director of Administration and Finance, the Chief of Budget and Finance, UNWTO’s 

Treasurer and all staff members whose principal occupational duties relate to the 
investment of the assets of the Organization or of any accounts for which UNWTO has a 
fiduciary or custodial relationship. 

 
(d) Staff members whose direct access to confidential procurement (staff in the General Service 

or staff in the Office of the Legal Counsel) or investment information, or whose engagement 
in a procurement activity for a limited duration or under specific exceptional circumstances, 
warrants the completion of a declaration of interest statement. 

 
(e) All staff members serving in the Procurement Review Committee. 
 
(f) Other staff members, members of personnel and individuals designated by the Secretary- 

General, where he or she deems it appropriate and necessary in the best interests of the 
Organization. 

 

32. The list of staff members required to file a DOI Statement is provided to the Ethics Officer by the 
Human Resources Department, after approval of the Secretary-General. 

 
33. On 8 August 2022, the Ethics Officer received a list containing the names of eighteen officials for 

the purpose of completing the DOI Statement for the year 2021. 
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34. A personalized communication of the Ethics Officer was addressed on 10 August 2022 to the 
eighteen designated officials, including the Secretary-General, with a request to complete the online 
DOI form and to submit it by 15 September 2022. Sixteen filed their respective Declaration within 
the deadline, one filed it with one day of delay and another filed it over 6 months later after receiving 
a reminder from the Ethics Officer.  

 
35. Of these eighteen, there were nine staff members (50%) where no actual conflict of interest was 

found. Nine staff members (50%) where there could have been a possible appearance of conflict 
of interest: of whom four (22%) with a spouse, mother or sister working in the UN System; two 
(11%) owned stock options or had a financial interest in companies which had no relation to 
UNWTO; two (11%) either received an income from non-UNWTO sources or whose spouse 
received supplement for transport from non-UNWTO sources; and one (5,5%) had an outside 
activity with a UNWTO partner institution which was duly authorized by the Secretary-General, thus 
no conflicts of interest were found in any these nine cases.  

 
E. Standard setting and policy support 
 

Policy reviews 
 
36. The Ethics Officer has provided comments to the 2022 UN-SWAP Report for a United Nations 

system-wide action plan for mainstreaming gender equality and the empowerment of women in UN 
entities.  

 
37. The Ethics Officer was requested to provide feedback to the Note by the (UN) Secretary-General 

containing the CEB responses to the “Overview of actions to be taken by participating organizations 
on the recommendations of the Joint Inspection Unit” concerning the JIU “Review of the ethics 
function in the United Nations System”. 

 
38. The Ethics Officer also contributed information to the questionnaire addressed to UNWTO for a 

new JIU Review of Accountability Frameworks in the United Nations system organizations: 
corporate questionnaire. The Ethics Officer was further requested to reply to a JIU follow-up 
questionnaire related to JIU document A460: Review of the internal pre-tribunal stage appeal 
mechanisms available to staff members in the United Nations system organizations.  

 
39. Additionally, the Ethics Officer contributed to the request of the external auditors to provide updates 

on the implementation of KPMG’s recommendations included in KPMG´s 2018 Internal Control and 
Compliance Gap Assessment;  and also contributed to the questionnaire on Compliance with the 
Law by UNWTO’s external finance auditors.  

 
40. Concerning a pending UNWTO policy and the comments of the Administration in 2022 HR Report 

CE/116/3(d) rev.2 (Chapter V. Clarifications from the Organization in response to the Report of the 
Ethics Officer on the activities carried out in 2021-2022, para. 44), which read: “..the signature of a 
framework agreement with UN OIOS for investigation requires the establishment of a policy on 
“Addressing discrimination, harassment, including sexual harassment, and abuse of authority”, 
which is currently pending with the Ethics Officer…”, the Ethics Officer would like to simply refer to 
her report of 2021 annexed to both CE/114/2(c) and GA/24/5(c) which, in paragraph 38, states the 
following: 

 
“38. The Ethics Officer has been collaborating with the Human Resources Department and the Office 
of the Legal Counsel in the preparation of UNWTO’s future policy on “Addressing discrimination, 
harassment, including sexual harassment, and abuse of authority” based on UN Secretary-General’s 
bulletin (ST/SGB/2019/8). However according to UN practice, such conduct, also known as 
“prohibited conduct”, normally requires at some stages the intervention of the Office of Internal 
Oversight Services (OIOS), especially with regards to investigations of such complaints. Ethics 
Officers in general have no role in these cases except in the event that a retaliation has occurred; in 
which case the Ethics Officer is notified and would only partially intervene to assess the existence of 
such a retaliation. In the absence of an internal OIOS, the formulation of UNWTO’s policy on these 
matters had to be deferred until an agreement with an external OIOS body for investigation is signed. 
Despite constituting at present the only independent function in the Organization, the Ethics Function 
cannot be considered as a substitute to the OIOS in this domain.” 

41. The Ethics Officer has however consulted anew with peer officers in charge of ethics and compliance 
in the corresponding UN System ethics network, ENMO (see chapter IV below), who confirmed that 
in their respective organizations the policy and the handling of the discrimination and abuse of 
authority cases fall under the responsibility of their independent internal oversight offices since these 

https://webunwto.s3.eu-west-1.amazonaws.com/s3fs-public/2022-06/CE116_03_d_Human_resources_report_rev2_En_0.pdf#page=11
https://webunwto.s3.eu-west-1.amazonaws.com/s3fs-public/2022-06/CE116_03_d_Human_resources_report_rev2_En_0.pdf#page=11
https://webunwto.s3.eu-west-1.amazonaws.com/s3fs-public/2021-11/A24_05_c_Human resources report_En_0.pdf#page=15
https://webunwto.s3.eu-west-1.amazonaws.com/s3fs-public/2021-10/A24_05_c_Human resources report_En_0.pdf#page=15
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cases generally require investigation. Ethics Officers are only mandated to intervene when retaliation 
aspects are involved. An additional consultation with the external OIOS-GVA to which UNWTO has 
outsourced a periodical audit function, reconfirmed this aspect.  

42. The Ethics Officer wonders if the assignation of blame to the Ethics Function for the stalling of this 
specific internal process would not rather appear as an alibi or excuse of the UNWTO Administration 
for continuing to delay the signing of an agreement with an external UN Oversight Office for the 
purpose of outsourcing the investigation function, repeatedly announced since 2019. 

OIOS external audit 
 
43. The United Nations Office for Internal Oversights Services (OIOS), to which UNWTO has 

outsourced its internal audit function, conducted a preparatory risk assessment consultation in 
August 2022 for the preparation of the 2023 Audit on Human Resources Management, to which 
the Ethics Officer was requested to participate in order to identify potential risks in this area.  

 
IV. The Ethics Network of Multilateral Organizations 
 
44. The UNWTO Ethics Officer participated both in the 14th Conference of the Ethics Network of 

Multilateral Organizations (ENMO) which was held in-person at the UNESCO headquarters in 
Paris, France, from 5-8 July 2022, as well as in the in meeting of the CEB affinity group immediately 
prior the 14th ENMO meeting. 

 
45. The Ethics Network was founded in 2010 within the framework of the Chief Executives Board for 

Coordination (CEB) to promote system-wide collaboration and coherence in the field of ethics and 
integrity, with the participation of ethics officers from the United Nations Secretariat, funds and 
programs, the United Nations specialized agencies, and international financial institutions. The 
Ethics Network counted 46 organizations among its Members in 2022. 

 
46. The various, interesting themes discussed during meeting were Conflicts of interest and outside 

activities (from personal to semi-official); Behavioral science to increase ethical behavior and 
prevent misconduct; Innovation in prevention and training in a hybrid environment; Whistleblowing: 
Latest Trends in Encouraging Internal Whistleblowing and Providing Protection; and Ethics of 
Artificial intelligence. 

 
47. The Ethics Officer also participated in the quarterly virtual ENMO meeting on the topic of ethical 

leadership and its impact on actions and behavior on the ethical culture, the first of which was held 
in March 2023; as well as in the virtual CEB Chapter Discussion on the protection against retaliation 
held in the same month.   

. 
48. Full information on the work of the Ethics Network is provided in the Report of the United Nations 

Secretary-General to the General Assembly of the United Nations on the Activities of the Ethics 
Office (document A/77/75). 

 
V. Final considerations 
 
 Amendments to Staff Rules  

 
49. The Ethics Officer concurs with the Administration in its remarks in the 2022 HR report (CE/116/3(d) 

Rev.2, Chapter V. Clarifications from the Organization in response to the Report of the Ethics Officer 
on the activities carried out in 2021-2022, para. 47, in that the review of the amendment of Staff 
Regulations and Rules falls outside the terms of reference (ToR) of the Ethics Officer. However the 
Ethics Officer also notes that many of other functions that the HR Department periodically attempts 
to add to her Terms of Reference also fall outside the scope of the Ethics Officer mandate, in 
particular those related to policies on discrimination, abuse of authority, sexual abuse and 
exploitation, in which cases only an Internal Oversight Office (OIOS) has the mandate to intervene. 

 
50. The Ethics Officer also notes that according to the internal procedure concerning amendments to the 

Basic Documents (internal Circular NS/770 of 2013) - that also covers the Staff Regulations and 
Rules -, the described official circuit for verification of such proposed amendments does not include 
a role for the Ethics Officer. For this very reason, in her report of 2022 (para 40), the Ethics Officer 
had therefore suggested “that the Ethics Function be included in the official Procedure and circuit for 
amendments to Basic Documents”. Circular NS/770 of 2013 was issued at a time when the Ethics 
Function was being established as an outsourced function: the current in-house Ethics Officer is 
therefore of the opinion that it would be useful to update this procedure to (a) include in the circuit 

https://undocs.org/A/77/75
https://webunwto.s3.eu-west-1.amazonaws.com/s3fs-public/2021-11/A24_05_c_Human resources report_En_0.pdf#page=15
https://webunwto.s3.eu-west-1.amazonaws.com/s3fs-public/2021-11/A24_05_c_Human resources report_En_0.pdf#page=15
https://webunwto.s3.eu-west-1.amazonaws.com/s3fs-public/2021-11/A24_05_c_Human resources report_En_0.pdf#page=15
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the Ethics Function in order to avoid in future ethical inconsistencies in new proposed amendments 
to the Rules and Regulations, and (b) to also revise the terms of the circuit that are related to the 
Legal verifier since major changes occurred in 2017 and the External Legal Advisor no longer exists. 
 

51. Furthermore, the Ethics Officer was pleased to read that the Administration had consulted the Staff 
Association, however, notes that similarly to the Ethics Officer, the Staff Association also had no 
official role in the internal amendments circuit. The Ethics Officer can suppose that this consultation 
was perhaps facilitated thanks to the easy and direct communication channels that exist between the 
Secretary-General and the President and the Vice President of the Committee of the Staff 
Association, who both serve in the Office of the Secretary-General. 

 
52. In this context, the Ethics Officer wishes to recall the reason for the decision of the Secretary-

General to establish an in-house Ethics Officer for the first time in 2018 (NI/04/18), which was to 
strengthen UNWTO´s internal governance and enable the implementation of necessary internal 
reforms and ethical policies pursuant to a recommendation from a KPMG audit report on “Quality 
Review of Internal Policies” (NI/02/18). This initial KPMG recommendation is repeated every year 
as a reminder in the second paragraph of the Ethics Officer reports.  

 
Way forward 
 

53. Despite timid attempts by the Administration to improve transparency, mostly for minor staff related 
issues, more important matters are kept opaque and are not systematically disclosed and circulated 
as they had been under previous administrations.  

 
54. UNWTO’s management style continues to be highly centralized and decisions permeable to 

arbitrarity, affected by prejudices and make use of routine exceptions to the rules thus allowing for 
cases of favoritism, privileges and perks to flourish for a few chosen officials, while undermining 
the integrity of the system. 

 
55. The absence of a proper independent mechanism in the UNWTO Secretariat such as the Office of 

Internal Oversight Services (OIOS) and its internal Investigation Division, which is operating in all 
other organizations of the UN System, is an impediment to the exercise of regular scrutiny over the 
accountability of administrative decision-making.  

 
56. The biennial external audits outsourced to OIOS-GVA on specific areas, such as those on project 

management carried out in 2021 and the one on human resources management expected for 2023, 
offer insufficient safeguards for a healthy and effective international public administration. 

 
57. For this reason, the Ethics Officer reiterates her recommendation to proceed with the signature of 

an agreement between UNWTO and the UN Office for Internal Oversight Services (OIOS) for the 
externalization of internal investigations, at least until an appropriate independent internal control 
mechanism can be established within the UNWTO Secretariat. 

 
58. In view of the upcoming vacancy of the Ethics Function, the outgoing Ethics Officer further 

recommends to the governing body to return to the previous formula of outsourcing the Ethics 
Function to another UN organization as was the case prior to 2018 when the function was 
externalized to a professional independent Ethics Officer of UNOPS.  

 
59. Taking into consideration that for the past five years the Ethics Officer has operated without a 

budget, the Ethics Officer would further recommend that the governing body commits sufficient 
resources to the future Ethics Function so as to enable it to fulfil its mandate fully and effectively. 
 

 
Marina Diotallevi  

Ethics Officer, UNWTO 
15 April 2023 
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